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Compte-rendu de l’Assemblée Générale de FIBOIS 01 
Vendredi 8 juillet à Bourg-en-Bresse 

 

Membres Associés : ARCHENY Pierre (Atelier Hanggi), AUDUC Olivier (ETF), BEAUD Katia (BB Energy), CAIGNAN 

Matthieu (Charmeil Agencement), FOURNAND Hubert (Fournand et Fils), KLEINE Aurélie (AKARCHI), MEGARD 

Etienne (Mégard Architectes), MILIAT Denis (Charmeil Agencement), MORONNOZ Raphaël (MENUISERIE 

MORONNOZ), MORONNOZ Georges (Menuiserie Moronnoz), MORTIER David (Charpente MORTIER), 

HERITIER Norbert (Menuiseries PHILIBERT), PEPIN Annie (Scierie Pépin), PONCIN Philippe (Scierie Poncin), 

RABUEL Claude (retraité filière bois), TORUNSKI Anne-Marie (MOBILIER BOIS DESIGN),  VERNEY Colin (NOÛS - 

S.a.r.L. d'architecture 

Membres actifs : BOCHARD François (Forest’Ain), COLLARD Christian (Association des Architectes de l’Ain), 

DION Jonathan (ONF), DUCRET Jean-Cyrille (Groupement des scieurs de l’Ain), FLOCHON Jean-Yves 

(Département de l’Ain),GIROD Pierre (Chambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Ain), GOURDAN Francis 

(FRANSYLVA Ain), GUEBIN Martial (SPL ALEC AIN), LEROY Julien (Fibois AuRA), MAIRE Lucien (Haut Bugey 

Agglomération), NACHURY Laurent-Paul (USYLVAIN), PITANCE Bertrand (Sylviculteurs Bresse Dombes 

Revermont), RIBIER Clément (DDT de l’Ain), SOLVIGNON Robert (Coforêt), VIGUIE Matthieu (CAUE de l’Ain) 

Autres participant-es : BAHRI Julie (DDT 01), BARGOT Cédric (Département Ain), BECAUD Romain (CAUE de 

l’Ain), BERGERET Vincent (Particulier), BLANC Christophe (Blanc Créations), BUGNOT Jean-Loup (expert 

forestier), CAPOSIENA Jérôme ( CCI de l’Ain), CHEVALLON Valérie (Fibois 01), DEVESA Cécile (Fibois 01), 

FOISSOTTE Martial (SDIS 01), GARIN Jean Philippe (Département de l'Ain),  JACQUART Sébastien (Eco de l'Ain), 

JARRIN Aurélie (Département de l'Ain), LAUTRE Philippe (Cabinet Bleger Rhein Poupon), MENENDEZ Jean-

Baptiste (Sylviculteurs Bresse Dombes Revermont) RIERA Michel-Charles (ComCom Bugey Sud), SAUNIER Guy 

(retraité filière bois) 

Excusé-es : AUFFRET Anthony (Directeur agence ONF Ain Rhône Loire), BIGOT DEKEYSER Cécile (Préfète de 

l’Ain), BLATRIX CONTAT Béatrice (Sénatrice de l’Ain), BOUGET Hervé (Rabuel SAS), CHAIZE Patrick (Président 

COFOR01), DEGUERRY Jean (Président Département de l’Ain), DEZECACHE Nicolas (gestionnaire forestier), 

DUCOLOMB François (CRPF), HARTEMANN Benoît (Prestige Bois), JANODY Patrice (CCI de l’Ain), LEQUEUX 

Robert (USYLVAIN), LYAUDET Nathalie (ESAT la FRETA), MARINELLO  Mikael (SMJM BOIS),  PERNOD Stéphanie 

(VP Région AuRA), MEYRONNEINC Baptiste (directeur CAUE de l’Ain), ROMAIN Samuel (Les Pois Sont Rouges), 

PIROUX Olivier (BTP CFA de l'Ain), ROUX  Pierre (directeur MFR Cormaranche en Bugey), SAINT-CYR Christophe 

(Vert Déshy), THOMAS Benoît (AUM Architectes) 

 

1- Mot d’accueil par Pierre GIROD, président de la Chambre des Métiers et de 

l’Artisanat de l’Ain 

2- Introduction par Jean-Yves FLOCHON, Vice-président Département de l’Ain 
Délégué à l'aménagement, à l’habitat, aux aides aux communes, à la ruralité et à 

l'agriculture : 
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Jean-Yves FLOCHON revient sur les Assises départementales de la forêt et du bois impulsées à l’automne 2021 
par le Département de l’Ain et qui ont permis, grâce à un large processus de concertation, d’établir un 
programme d’actions ambitieux adapté aux enjeux de la filière. Ce programme, comportant 3 axes et 6 actions 
ciblées, est complémentaire du Livre blanc 2020-2023. Le budget global est porté à 800 000 € par an sur la 
période 2022-2025 (soit une augmentation de 270 k€ par rapport au budget annuel du Livre blanc). 

Retrouvez le diaporama de présentation Assises départementales Forêt Bois ICI 
 

3 – Rapport moral par Philippe PONCIN, président de Fibois 01 

Philippe PONCIN remercie la Chambre des Métiers de l’Artisanat de l’Ain pour son accueil et revient sur les faits 

les plus marquants de ces derniers mois : l’activité demeure très soutenue dans les entreprises de la filière et 

les besoins d’investissement et de recrutement sont élevés ; la RE2020 est en vigueur et les projets de 

construction, rénovation bois se multiplient ; à un niveau plus local, le Pôle Bois de Cormaranche poursuit son 

développement par le biais notamment de l’agrandissement de l’ETB et de la construction en cours de la MFR. 

En fin de rapport moral, Philippe PONCIN remercie chaleureusement d’une part le Département de l’Ain pour 

son soutien indéfectible à la filière forêt bois et à Fibois 01 et d’autre part les membres du CA, du Bureau et 

l’équipe salariée de Fibois 01 pour leur implication à ses côtés durant ces 6 années de présidence de 

l’interprofession. Il informe l’assemblée qu’il ne souhaite pas renouveler son mandat en tant que président mais 

restera impliqué dans le CA de Fibois 01. Retrouvez le rapport moral ICI 

 

4 – Rapport d’activités par Cécile DEVESA et Valérie CHEVALLON, salariées de 

Fibois 01 

Retrouver le rapport d’activités octobre 2021 à juillet 2022 ICI 

Ci-dessous quelques aspects abordés et débattus au cours de l’AG :  

Le Pôle Bois de Cormaranche en Bugey : Colin VERNEY et Pierre ARCHENY informent l’assemblée que les 

meubles en hêtre du Bugey seront prochainement fabriqués et installés à VisioBois (meuble à l’entrée et 

matériauthèque). Le hêtre est une essence très abondante dans nos forêts dont le principal débouché demeure 

le bois de chauffage. Cette essence n’est jusqu’à présent pas valorisée à VisioBois . L’objectif du projet est de 

créer un « démonstrateur » permettant de valoriser le hêtre en aménagement intérieur.  Pierre ARCHENY 

précise que ce dernier a été lauréat du concours 2022 Bois Français et Design. 

Valorisation de la ressource forestière : on observe davantage d’installations d’Entreprises de Travaux 

Forestiers dans l’Ain depuis quelques années. Le travail en réseau se consolide. Certains des jeunes 

entrepreneurs ont été formés à VisioBois dans le cadre de la formation BPA Travaux Forestiers  portée par le 

CFPPA Savoie Bugey. L’obtention de la levée de présomption de salariat (LPS) demeure pour certains une 

difficulté dans leur parcours d’installation. Des discussions sont en cours avec la MSA pour autoriser la LPS 

Provisoire, la décision dépend de la Caisse centrale. Une formation à la gestion d’entreprise forestière est 

nécessaire pour valider l’installation comme ETF. Ces formations sont dispensées par les CFPPA et durent 150 

heures. Les représentants de la CCI de l’Ain et de la CMA de l’Ain précisent que les Chambres consulaires 

organisent régulièrement des formations à la création d’entreprise. Fibois 01 étudiera la faisabilité de mobiliser 

CCI et/ou CMA dans le cadre du parcours installation ETF. 

Construction bois : Fibois 01 accompagne de nombreux projets de constructions valorisation du bois local. Des 

fiches de retour d’expérience sur les bâtiments livrés sont en cours de rédaction. L’un des premiers 

accompagnements a concerné le bâtiment polyvalent de la commune de Labalme qui a été inauguré fin juin 

2022.  Aurélie KLEINE, architecte de l’agence AKARCHI, revient sur la formation de 4,5 jours proposée par Fibois 

https://www.fibois01.org/download/1/file/diaporama-departement-ain-assises.pdf
https://www.fibois01.org/download/1/file/rapport-moral-philippe-poncin-ag-2022.pdf
https://www.fibois01.org/download/1/file/evenements/ra-2022-v2-impression-bureau.pdf
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01 à l’automne 2021 et qui a permis à des élus et des maîtres d’œuvre de mieux connaître la filière, les produits 

bois locaux, les caractéristiques de la construction bois. 

Emploi et formation : 

Travaux forestiers à VisioBois → Une courte vidéo est diffusée afin de présenter le parcours, les motivations 

et les perspectives des stagiaires en cours de formation (session 2022). Tous sont très motivés par le secteur de 

la forêt et s’y projettent professionnellement : plusieurs d’entre eux envisagent de s’installer à leur compte, 

d’autres souhaitent privilégier le salariat.  La formation pour adultes Travaux Forestiers sera reconduite à 

l’automne prochain, sous réserve de trouver suffisamment de candidats (6 minimum). Fibois 01 sollicite le 

Département de l’Ain pour communiquer sur cette action de formation, et ce afin de faciliter le recrutement 

des candidats : vidéo à réaliser par le service Communication du Département de l’Ain / article dans le magazine 

Ici c’est l’Ain. Jean-Yves FLOCHON valide ses deux propositions. 

Menuisiers Fabricants → le titre professionnel pour adultes débutera en octobre prochain, elle sera portée par 

l’AFPA de Bourg en Bresse qui s’associera pour l’occasion au CFA BTP. Raphaël et Georges MORONNOZ 

soulignent que les entreprises de menuisiers fabricants rencontrent de fortes difficultés à recruter. Cette action 

de formation est préparée depuis 2 ans dans l’Ain et il est appréciable qu’elle aboutisse. La Région AuRA, à 

travers le dispositif CARED (Contrat d’Aide au Retour à l’Emploi Durable) devrait soutenir financièrement ce 

parcours de formation. 8 offres d’emploi ont d’ores et déjà été identifiées afin d’assurer une insertion 

professionnelle aux adultes à l’issue de leur formation. 

Partenariats : une convention de partenariat a été signée entre Fibois 01 et l’Association des Maires de l’Ain en 

octobre 2021 à l’occasion du Salon des maires. Elle s’est notamment traduite début 2022 par une série de 4 

webinaires clôturée par une journée de visites sur le terrain, programme à destination des collectivités 

territoriales de l’Ain. Martial GUEBIN et Matthieu VIGUIE présentent respectivement l’implication de la SPL 

ALEC AIN et du CAUE de l’Ain dans ce programme. A noter que l’Association des Communes forestières a 

également contribué à cette action. 

 

5 – Rapport financier par Annie PEPIN, trésorière de Fibois 01 

Le compte de résultats 2021 présente un déficit de 9 058 €. 

En cause notamment, des charges salariales plus élevées (tuilage entre Roxane et Cécile, indemnités rupture 

conventionnelle Roxane) et des recettes plus faibles (fin de certains dispositifs, notamment LEADER) 

Retrouvez le Bilan 2021 ICI et le compte de résultats 2021 ICI 

6 – Validation des rapports 

Philippe PONCIN procède à la validation des rapports. 

Le rapport moral, le rapport d’activité, le rapport financier sont tous validés à l’unanimité. 

 

7 – Montant des cotisations 2023 

A noter que l’accompagnement des entreprises dans leurs projets d’investissement représente une part 

croissante du travail de l’interprofession ; ce travail n’étant pas financé par les pouvoirs publics, il dépend 

uniquement des cotisations des adhérents dont le montant est inchangé depuis 2018. A noter également qu’en 

AuRA,  Fibois 01 est  l’interprofession du bois dont les cotisations sont les plus faibles. 

 

https://www.fibois01.org/download/1/file/bilan-2021.pdf
https://www.fibois01.org/download/1/file/copie-de-resultat-31.12.2021-fibois-01.pdf
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Rappel des cotisations de Fibois 01 depuis 2018 

TARIFS 
Membres associés Montant de l’adhésion FIBOIS 01 

Particulier ou entreprise jusqu’à 2 personnes 40 

Entreprise jusqu’à 5 personnes 90 

Entreprises jusqu’à 10 personnes 120 

Entreprise jusqu’à 20 personnes 200 

Entreprise jusqu’à 50 personnes 250 

Plus de  50 personnes 400 
 

Le Bureau de Fibois 01 propose d’augmenter les montants des cotisations en se basant sur les cotisations des 

autres interprofessions bois en AuRA. 

Proposition pour 2023 

Effectif Montant cotisation 2023 

Entreprise unipersonnelle 70  

Entreprise jusqu’à 2 personnes 130 

Entreprise jusqu’à 5 personnes 200 

Entreprise jusqu’à 10 personnes 300 

Entreprise jusqu’à 20 personnes 400 

Entreprise jusqu’à 50 personnes 600 

Entreprise jusqu’à 100 personnes 1000 

Particuliers 55 

Collectivités territoriales 250 + 1 ct par habitant 

 

Ces nouveaux montants sont validés à l’unanimité. 

 

8 – Election des représentants des membres associés au CA de Fibois 01 

 

Le CA de FIBOIS 01 se compose : 

➢ de 25 membres actifs et membres de droit  (collectivités et structures collectives) → pas d’élection 

nécessaire – les membres titulaires et suppléants sont nommés par les structures 

➢ de deux représentants des membres associés (entreprises) par collège élus par l’AG tous les 3 ans 
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2 membres associés par collège sont candidats, sauf dans le cas du collège 1 pour lequel aucun candidat n’est 

déclaré. 

Collège 1 : Amont et forêt 

Pas de candidats  

Collège 2 : bois énergie 

Bobois Energie Katia BEAUD 

Vert DESHY Christophe St Cyr 

Collège 3 : 1ère transformation du bois 

Scierie Poncin Philippe PONCIN 

Scierie Pépin Annie PEPIN 

Collège 4 : 2ème transformation du bois 

Les menuiseries Philibert Norbert HERITIER 

Atelier Hanggi Pierre ARCHENY 

Collège 5 : services et formations 

Mégard Architectes Etienne MEGARD 

Noûs sarl d’architecture Colin VERNEY 

 

L’ensemble des candidats est validé à l’unanimité. Les 8 représentants d’entreprises ci-dessus intègrent donc 

le CA de Fibois 01 pour 3 ans au titre des membres associés. 

Retrouvez la composition du CA de Fibois 01 actualisée en date du 8 juillet ICI 

 

L’AG se clôture par deux interventions : 

- CCI de l’Ain : diagnostic culture sécurité 

- CMA de l’Ain : contrat Artisanat AuRA 

 

Bourg en Bresse, le 8 juillet 2022 

Le Président de Fibois 01          

 

Philippe PONCIN 

https://www.fibois01.org/download/1/file/ca-et-bureau-fibois-01-le-8-juillet-2022.pdf

